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d«i oomplaisance, après avoir reçn un
robpœna ÛMoti tecum, livra à un nom-
ma Jacques qu'il ne connaissait pas,
pour les £%ire transmettre à un nommé
Jules Bobiu,bûcheron à Bouse's Point.
Gomment ces documents ^vinrent-ils
de cet endroit-là ? quelles - difScultés,

Thon. M. Mercier eut à leur faire re-

brousser chemin? personne ne le saura
jamais. Il suffit à la conscience publi-

que, de savoir que Jules Bobin ne
put mettre les mains sur ces originaux,
autrement le pays n'aurait jamais été

complètement édifié sur le compte de
ces Ërocanteurs de contrats publics qui

vivent d'expédients, sans métier, sans
profession et sans honneur.
M. Archambault, que les électeurs

de Vaudreuil viennent de rejeter avec
une touchante unanimité, s'était char-

gé de faire disparaitre le fameux
marché du sept décembre 1882, dont
le texte est publié plus haut. Son as-

locié M. St Ii0uis,un jeune homme qui
promet, et qui ira loin s'il continue,

avait leçu ces documents d'une maniè-
re si mystérieuse, qu'il refusa même
de donner le nom de la personne qui
les lui avait remis. Soutenant une
doctrine nouvelle qui le rendra ridi-

cule pour le restant de ses jours, il

prétendait que le nom de ce client

était un secret professionnel, affirmait

que ces documents étaient dans la

voûte de sûreté de la société légale

dont il faisait partie et qu'il irait en
prison plutôt que de les livrer. Natu-
rellement il était soutenu dans toutes

ces prétentions, plus stupides les unes
que les autres, par trois des commis-
saires : Messieurs Desjardins, Asselin

f t Nantel.
L'hon. M. !Mercier semblait donc

arrêté dès le début de son enquête; le»

lettres et les télégrammes étaient ren-

dus à Bouse's Point et le fameux mar-
ché du 7 décembre 1882,1a base fonda-
mentale de raccu8ation,était confiden-
tiellement placée dans le safe de mes-
sieurs Archarabault et St Louis, d'où
il ne devait jamais sortir, dussent ces

me. sieurs aller pourrir en prison, sni^

Vu et l'expression pittoresque d^d M.
Arc'hambanlt, conseil de la Reine,
nfT?u de son oncle, ancien libéral, de->

vtiu tory enragé parla grfice et les

écub lies conservateurs.

Les accuses triomphaient donc et

AS. Belgeron jubilait; M. Mousseau
contsentait enfin & compar&iti*e de-
vant \a commission, vu la disparition

des preuves ; et M. Nantel, le D'A-
guepseau de la commission, se frottait

les mains avec une satisfaction com-
plet.
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Qu'on imagine la stupeur de tous
ces compères, quand ils aperçurent
une copie certifiée du protonotaire du
diËtiict de Montréal, du fameux mar-
ché du 7 décembre 1882, copie que M.
Mercier avait eu la prudence de se
procurer dès le mois de décembre 1883,
quand il entendit parler de la tameuse
eau e de Mathieu contre Gharlebois.La
stupéfaction des avocats des accusés
fut bientôt remplacée par des objec-

tions de toutes sortes, basées sur le

principe que le protonotaire ne pou-
vait délivrer une copie authentique
d'un; acte sous seing-privé, objection
qi'.e la majorité des commissaires fut

r le poiut de maintenir, qu'elle au-

l'ait éWdemmeiit maintenue si cette

décision eut pu t^uéantir la fameuse
ct.pie.

Une fois les doeuments produits,
Il lallait empêcher la preuve nécessai-

re, propre à expliquer les passages
ob.setu's, ainsi que les circonstances se

lultachant à cette transactioQ, et Dieu
huit si nous en eûmes des objections.

Ici c'était une question qui pourrait
incriminer le témoin, là c'était un fait

éti'anger à la causejquelquefois la preu-

ve i.'ourrait déshonorer un jugb ; d'au-

tres fois elle ne pourrait'être faite qu'ea
violation du secret proiessionnel. Mal-
gré tous ces efforts desespérés en dépit

de la majorité des commissaires, en
dépit des avocats chargés de défendre
cette clique immaculée, cette clique de
parasites ne vivant que de rapaces et de
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